
Par ailleurs, vous veillerez à ce que chaque organisme concerné établisse un 
échéancier des réalisations à mener à bien pour que les administrations publiques, tout 
comme l'ensemble des acteurs de l'accessibilité, soient en mesure de tenir l'échéance de 2015. 
Vous vous assurerez que le dispositif d'extension du «plan métiers» aux métiers de 
l'accessibilité soit mis en œuvre. 

Ainsi, vous veillerez à rendre compte, avec l'appui des travaux menés au sein 
de l'observatoire de l'accessibilité, des progrès faits par chacun, notamment en proposant 
une mesure des efforts en matière d'accessibilité. 

Toujours dans ce cadre, vous mettrez en place, en coopération avec le conseil 
d'orientation de l'édition publique et de l'information administrative, un dispositifpérenne de 
gouvernance de l'accessibilité numérique, grâce à une mobilisation des services chargés du 
handicap et des instances interministérielles qui veillent à la qualité de la communication 
publique. 

Poursuivre l'accès à la scolarisation ainsi qu'aux cycles de l'enseignement supérieur des 
enfants et jeunes handicapés. 

L'amélioration de la coopération entre les dispositifs d'éducation ordinaire et 
ceux de l'éducation adaptée passe par la mise en œuvre effective du décret organisant cette 
coopération. 

S'agissant des premiers cycles de l'enseignement, il est essentiel que les 
ministères directement concernés puissent faire aboutir la réflexion sur les conditions dans 
lesquelles doit se dérouler la mission assurée par les auxiliaires de vie scolaire, vous vous 
assurerez que ce processus aboutisse pour la rentrée 2010. 

Enfin les établissements d'enseignement supérieur devront proposer les voies et 
moyens permettant d'améliorer l'accessibilité de leurs campus aussi bien dans les aspects 
relatifs à leurs installations que pour les enseignements qui y sont dispensés. 

Améliorer le pilotage territorial des politiques en direction des personnes handicapées. 
L'année 2010 doit être mise à profit pour que les acteurs concernés (Etat, 

Départements, Associations) s'engagent à conforter les maisons départementales des 
personnes handicapées. 

Lieu pivot de la mise en œuvre sur le terrain de la loi du Il février 2005, ces 
structures connaissent encore, malgré la forte implication de l'Etat et des Conseils généraux, 
des difficultés de fonctionnement. 

Au regard des missions assurées, l'amélioration du service rendu à leurs 
bénéficiaires, notamment sur le volet nouveau de l'employabilité des personnes handicapées, 
est un enjeu prioritaire. A cette fin, il vous appartiendra de veiller, dans un cadre concerté, à 
ce que soient approfondies les conditions d'une éventuelle évolution du statut des MDPH. 

La loi du 21 juillet 2009 relative à l 'hôpital, aux patients, à la santé et aux 
territoires modifie en profondeur la gouvernance de l'offre de soins et du secteur médico­
social. L'objectif est notamment de permettre un meilleur pilotage de l'offre de services 
médico-sociaux en l'articulant mieux avec les dispositifs en œuvre dans le champ sanitaire. 



Cet objectif doit être effectivement atteint et vous vous assurerez que les 
organisations et procédures mises en place à l'occasion de l'installation prochaine des ARS 
soient de nature à garantir ce résultat en particulier pour les dispositifs qui s'adressent aux 
personnes handicapées. Vous vous appuierez sur les travaux du conseil national de pilotage 
des agences. 

Assurer le suivi opérationnel des plans particuliers 
Le gouvernement a élaboré des plans spécifiques à certains handicaps: ceux-ci 

concernent les personnes autistes ainsi que les déficients visuels, et demain, les personnes 
souffrant d'un handicap auditif. 

Vous veillerez à ce que les éléments contenus dans ces plans ainsi que les 
échéances qui leur sont assignées soit suivis d'effet et vous en informerez directement le 
comité interministériel du handicap. 

Vous veillerez également à ce que ces plans contiennent des dispositions 
relatives à leur suivi qui soient mieux articulées afin qu'une analyse plus transversale puisse 
en être faite. Dans cette perspective les modalités d'évaluation de ces plans devront être 
comparables. 

Pour l'accomplissement de votre mission, chaque ministère désignera en son 
sein un référent « handicap}) qui sera votre correspondant. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Secrétaire général, à l'assurance de mes 
sentiments les meilleurs. 

François FILLON 


